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La séance est ouverte à vingt-trois heures cinquante-cinq. 

Après l’audition de Mme Florence Parly, ministre des Armées, lors de la commission 
élargie (voir le compte rendu de la réunion du jeudi 2 novembre 2017), la commission de la 
Défense examine, pour avis, les crédits de la mission « Défense » pour 2018. 

Article 29 : État B – Mission « Défense » 

La commission examine, en discussion commune, les amendements DN23 de 
M. Alexis Corbière et DN24 de M. Bastien Lachaud. 

M. Alexis Corbière. Ces deux amendements visent à supprimer la contribution de la 
France au budget de l’OTAN, pour 143,27 millions d’euros en autorisations d’engagement et 
142,07 millions d’euros en crédits de paiement. En effet, la participation de la France à cette 
organisation nous semble contraire à l’exigence d’indépendance stratégique. De plus, l’OTAN 
a profondément changé de nature, passant d’une alliance défensive à une alliance que l’on 
pourrait qualifier de préventive ; c’est en effet à titre préventif que les Américains ont envahi 
l’Irak, avec les désastreux résultats que l’on connaît. Les élargissements successifs de 
l’OTAN sont en outre la marque de la volonté américaine de constituer un bloc unitaire, 
instrument sur lequel ils s’appuient dans leur rapport de force avec le reste du monde, 
notamment la Russie. C’est là une stratégie belliciste à laquelle nous ne souscrivons pas. 
L’amendement DN23 propose donc d’employer les crédits destinés à l’OTAN au financement 
d’un programme d’armement essentiel pour notre pays, le programme SCORPION.  

M. Bastien Lachaud. L’amendement DN24 vise à accélérer le programme A400M, 
crucial pour notre autonomie stratégique mais aujourd’hui affecté par des retards pénalisants. 
À cette fin, il propose d’abonder les crédits de ce programme en y affectant les sommes 
prévues pour la contribution de la France à l’OTAN. Ces sommes qui seront mieux 
employées ainsi, pour toutes les raisons dites par notre collègue Alexis Corbière. 

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. La participation de la France 
à l’OTAN constitue un élément essentiel de notre stratégie, encore rappelé par la revue 
stratégique. Aussi, avis défavorable pour ces deux amendements.  

Suivant l’avis défavorable du rapporteur pour avis, la commission rejette les 
amendements DN23 et DN24.  

MM. Claude de Ganay et Jean-Jacques Ferrara, rapporteurs pour avis, s’abstenant, 
et conformément à l’avis de Mme Frédérique Lardet et de MM. Thomas Gassilloud, Jacques 
Marilossian et Jean-Charles Larsonneur, rapporteurs pour avis, la commission émet un avis 
favorable à l’adoption les crédits de la mission « Défense ». 

Après l’article 49 – Mission « Défense » 

M. le président Jean-Jacques Bridey. Je suis saisi de dix amendements portant 
articles additionnels après l’article 49.  

La commission examine l’amendement DN13 de M. Alexis Corbière.  
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M. Alexis Corbière. Mes chers collègues, je vais aller vite – je pense que cette fois, 
vous en serez tous d’accord. (Sourires) Il s’agit de demander au Gouvernement un rapport 
d’information sur l’impact budgétaire des surcoûts OPEX, considérant les hésitations et le peu 
d’éléments transmis par l’Exécutif. Il est essentiel que le Parlement ait une information 
précise. Nous réaffirmons notre volonté que le financement des surcoûts soit assuré par la 
solidarité interministérielle. Le rapport devra aussi évaluer les conditions dans lesquelles nous 
engageons nos forces sur les théâtres extérieurs et le coût des OPEX décidées hors mandat de 
l’ONU.  

M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis. Je souhaite rappeler à mon collègue 
que la Cour des comptes a publié, il y a tout juste un an, un rapport de 159 pages sur le coût 
des OPEX de 2012 à 2015, auquel on peut se référer avec profit. Notre excellent collègue 
François Cornut-Gentille a aussi publié récemment un rapport sur le coût du transport 
stratégique en OPEX. Et dans mon avis budgétaire, je propose un commentaire sur l’évolution 
des surcoûts OPEX en 2017 ainsi que sur leur traitement budgétaire en 2017 et 2018. 
L’information est donc régulière et complète sur ces sujets. Les parlementaires qui le 
souhaitent peuvent s’en saisir. Je suis donc défavorable à cet amendement.  

M. le président. Pour ma part, je considère que ces demandes de rapports au 
Gouvernement amenuisent le travail de notre commission. Nous pouvons parfaitement nous 
saisir de sujets aussi essentiels dans le cadre de missions d’information ou du travail que nous 
allons fournir lors de l’élaboration de la prochaine loi de programmation militaire.  

Suivant l’avis défavorable du rapporteur pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN13. Elle examine ensuite l’amendement DN14 de M. Bastien Lachaud.  

M. Bastien Lachaud. Je ne partage pas l’avis du président Bridey sur l’intérêt des 
rapports au Parlement : je considère au contraire qu’ils peuvent fournir à notre commission 
une base de travail utile et précise pour l’examen à venir du prochain projet de loi de 
programmation militaire.  

Dans cet esprit, cet amendement vise à demander un rapport sur le coût et les 
conséquences économiques de la construction d’un nouveau porte-avions. Compte tenu de la 
date de fin de vie prévisible du Charles de Gaulle et des délais de développement et de 
construction d’un tel bâtiment, une décision concernant le lancement d’un nouveau 
programme de porte-avions doit être prise dans les deux ans. La prochaine loi de 
programmation militaire devra donc trancher la question, ce que nous ne pourrons faire de 
façon avisée que sur la base d’informations précises.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. S’agissant de la marine 
nationale, notre collègue Jacques Marilossian apportera aux auteurs de l’amendement un 
complément de réponse, et j’émets pour ma part un avis défavorable à cet amendement pour 
un motif simple. En effet, je ne vois pas tellement l’utilité d’un énième rapport sur un second 
porte-avions ‒ il y en a déjà eu beaucoup ‒, et surtout pas s’il est remis à l’automne 2018, 
comme le propose l’amendement, car nous aurons déjà débattu de cela, études d’impact à 
l’appui, lors de la discussion de la prochaine loi de programmation militaire quelques mois 
plus tôt. Je suis d’ailleurs certain que les auteurs de l’amendement apporteront toute leur 
contribution à cette discussion. Aussi, avis défavorable.  



—  4  — 

M. Jacques Marilossian, rapporteur pour avis. Vous nous dites, M. Lachaud, que 
« la nécessité d’un nouveau porte-avions est ainsi partagée par beaucoup. » Vous avez 
raison. Je partage aussi votre constat sur l’indisponibilité périodique du porte-avions. Vous 
vous inquiétez même de « la permanence à la mer », ce qui est très bien ! Pour compléter 
votre information, je précise que l’arrêt technique majeur du porte-avions représente plus de 
quatre millions d’heures de travail et qu’il se traduit par une indisponibilité de près de 
deux ans. Par ailleurs, je souligne que la notion stratégique de permanence impose non pas un 
porte-avions mais deux, au moins. C’est la configuration que nous avons connue autrefois 
avec le Foch et le Clemenceau. 

Je ne peux que vous recommander la lecture du rapport pour avis de cette année sur 
les forces navales. Une partie thématique est consacrée à la place du porte-avions dans la 
stratégie militaire française. Vous y trouverez toutes les réponses nécessaires sur l’intérêt 
opérationnel du porte-avions, mais également sur des aspects techniques, industriels et 
financiers, dans la mesure du possible. Pour résumer, le coût final d’un nouveau bâtiment sera 
fonction de multiples facteurs : la nature de la propulsion, la nature du système de catapultage, 
le format de la chasse embarquée, ou encore l’embarquement probable de drones. 

Pour ce qui est d’un éventuel rapport d’information dans 12 mois, je rejoins notre 
collègue Larsonneur sur l’inutilité d’un tel rapport. Tout d’abord, la revue stratégique stipule 
clairement en son point 303 que « le maintien de la supériorité aéromaritime implique de 
préparer le renouvellement du groupe aéronaval » ; cela est donc acté. En outre et en 
conséquence, la question du porte-avions sera traitée dès la prochaine LPM. Avis défavorable. 

Suivant l’avis défavorable des rapporteurs pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN14. Elle en vient à l’amendement DN15 de M. Alexis Corbière.  

M. Alexis Corbière. Cet amendement tend à demander un rapport au Parlement sur 
les retards pris dans l’exécution du programme SCORPION, dont le financement a été négligé 
au profit de la régénération de matériels obsolètes, et sur les conséquences économiques de 
ces retards.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. S’agissant d’un programme 
concernant l’armée de terre, notre collègue Thomas Gassilloud pourra certainement compléter 
ma réponse, d’autant qu’il a consacré la partie thématique de son rapport pour avis à ce 
programme.  

Je suis pour ma part défavorable à cet amendement pour plusieurs motifs. D’abord, 
pour la même raison de calendrier que s’agissant des amendements précédents : un rapport sur 
SCORPION remis à l’automne 2018 arriverait en quelque sorte « après la bataille », la 
discussion du projet de loi de programmation militaire étant prévue pour le printemps 2018. 
Surtout, je ne pense pas que l’on puisse parler de retards du programme SCOPRION. En effet, 
les commandes et les livraisons sont effectuées en suivant scrupuleusement le calendrier du 
programme. Ce calendrier a été reporté, en 2013, par la précédente loi de programmation 
militaire : c’était un choix de programmation, d’ailleurs assumé dans un contexte financier 
très compliqué à l’époque, mais on ne peut pas parler de véritable dérapage du programme. 
Avis défavorable. 

M. Thomas Gassilloud, rapporteur pour avis. Je me réjouis de voir que les parties 
thématiques de nos rapports pour avis seront lues avec intérêt, qu’il s’agisse de SCORPION 
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ou des porte-avions ! Je confirme ce que dit notre collègue Jean-Charles Larsonneur : on ne 
peut pas dire que le programme SCORPION soit, à proprement parler, en retard. Au contraire, 
comme l’a indiqué la ministre, l’armée de terre recevra en 2018 la livraison des trois têtes de 
série de Griffon et commandera les vingt véhicules suivants, de façon strictement conforme 
au calendrier de ce programme. C’est le calendrier lui-même qui a été révisé en 2013. La 
cause en est simple : il s’agissait de boucler l’équation financière de la programmation 
militaire de 2013 compte tenu des contraintes budgétaires du moment. 

Conformément à l’avis défavorable des rapporteurs pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN15. Elle examine ensuite l’amendement DN16 de M. Bastien Lachaud.  

M. Bastien Lachaud. Sur le programme BATSIMAR, il ne pourra pas nous être 
répondu qu’il n’est pas en retard. La ministre des Armées a encore confirmé que les premiers 
bâtiments seront livrés en 2024. Lors de son audition, le chef d’état-major de la marine avait 
bien précisé qu’il en avait besoin dès 2021. Il y a donc bien un retard. Notre espace maritime 
est le deuxième au monde et il est de notre devoir d’en assurer la protection. Il convient donc 
d’établir un rapport pour mesurer les conséquences de ce retard tant sur la régénération des 
bâtiments – ce que la ministre a elle-même évoqué – que sur les solutions à y apporter.  

Je précise par ailleurs que le délai de 12 mois pour la remise du rapport est un délai 
maximum. Si nous devions adopter cet amendement, j’imagine que les services du ministère 
des Armées feront preuve de suffisamment de sagacité pour nous le remettre avant nos débats 
sur la LPM.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. Je ne reviens donc pas sur les 
doutes que l’on peut avoir quant au calendrier proposé par l’amendement pour la remise d’un 
tel rapport. Je tiens d’ailleurs à dire aux auteurs de l’amendement que je partage leur constat 
quant à l’importance du programme BATSIMAR. Ce programme, relativement peu coûteux, 
est crucial pour l’affirmation de notre souveraineté outre-mer.  

En revanche, je ne saurais laisser dire que rien n’est fait en la matière : le présent 
projet de loi de finances permet la commande en 2018 de deux bâtiments de soutien et 
d’assistance hauturiers, d’un bâtiment multi-missions qui aura Fort-de-France pour port 
d’ancrage, ainsi que d’un patrouilleur léger guyanais. J’émets donc un avis défavorable à cet 
amendement.  

M. Jacques Marilossian, rapporteur pour avis. Là encore, je partage une partie du 
constat. Nous sommes tous d’accord sur les réductions temporaires de capacité qui 
affaiblissent notre présence, notamment outre-mer. Mais là encore, l’utilité d’un tel rapport 
m’apparaît toute relative puisque ce sujet sera traité par la nouvelle loi de programmation. 
BATSIMAR doit constituer l’une des priorités de la future LPM, je crois que ce constat est 
partagé. 

Je précise que le calendrier de mise en œuvre de BATSIMAR pourrait être accéléré 
en mettant en œuvre un principe de différenciation entre navires ultramarins et navires 
métropolitains. Un modèle unique serait sans doute préférable, avec notamment des gains 
d’acquisition et de MCO liés à « l’effet de série ». Mais la différenciation, en permettant 
« d’échanger de la sophistication pour du calendrier », se traduira par une arrivée plus rapide 
des navires dans les territoires où les besoins sont les plus urgents, à savoir outre-mer. 



—  6  — 

Je ne reviens pas sur les rappels très pertinents de notre collègue Larsonneur 
concernant les commandes et livraisons prévues : il a tout dit ! Avis défavorable.  

Suivant l’avis défavorable des rapporteurs pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN16. Elle en vient à l’amendement DN17 de M. Alexis Corbière.  

M. Alexis Corbière. Cet amendement vise à obtenir un rapport sur le coût de la 
composante aéroportée de la dissuasion nucléaire, dont l’entretien est jugé superflu par 
certains experts dès lors que notre doctrine d’emploi de l’arme nucléaire est strictement 
défensive. Il nous faudrait donc disposer d’estimations précises du coût du maintien de cette 
composante, ainsi que de celui de son démantèlement dans les meilleures conditions de 
sécurité.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. Avis défavorable, pour 
plusieurs raisons. Je ne reviens pas sur les doutes que l’on peut avoir sur le calendrier proposé 
pour la remise de ce rapport au regard de celui de la prochaine loi de programmation militaire.  

Sur le fond, je crois que le débat sur le maintien ou non d’une composante aéroportée 
de notre dissuasion est derrière nous, et qu’il y a de solides raisons pour cela. En effet, le seul 
intérêt de sa suppression, dans l’esprit de ceux qui la soutenaient, résidait dans la recherche 
d’économies. Mais les moyens de la dissuasion sont largement duaux, et les contraintes 
budgétaires ne sont plus les mêmes. Il n’y a donc pas tant de crédits que cela à économiser. 
En outre, il y a à mes yeux une grande complémentarité entre les deux composantes : l’une est 
invisible, l’autre se veut le plus visible possible et joue ainsi dans une sorte de dialogue de 
dissuasion. Enfin, comme le montre la revue stratégique, les incertitudes stratégiques et les 
mutations technologiques rapides appellent la prudence. À cet égard, posséder deux 
composantes, c’est s’assurer de conserver notre capacité de dissuasion pour le cas où la 
crédibilité d’une composante serait remise en cause.  

Conformément à l’avis défavorable du rapporteur pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN17. Elle en vient à l’amendement DN18 de M. Bastien Lachaud.  

M. Bastien Lachaud. Cet amendement vise à établir un rapport sur l’impact 
budgétaire qu’implique le recours à des prestataires privés en matière de sécurité des emprises 
militaires. Considérant le rapport de MM. Christian Ménard et Jean-Claude Viollet de 
février 2012, qui appelait sans équivoque à soutenir l’activité des sociétés militaires privées, il 
nous paraît nécessaire d’effectuer un bilan de cette décision, cinq ans après. Et ce, 
particulièrement en matière de sécurité des emprises militaires et des navires de commerce. 
En effet, le président du syndicat national des entreprises de sécurité se réjouit que toutes les 
casernes, à l’instar de l’école militaire, soient gardées par des sociétés de sécurité privées. De 
plus, d’après le ministère des Armées, 30 % des navires de commerce embarquent des équipes 
armées faute d’une protection étatique suffisante. Notre question porte sur le coût réel de ces 
décisions. Ne serait-il pas moins onéreux de simplement augmenter le budget de la défense 
pour permettre l’embauche du personnel manquant ? 

M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis. Comme je l’ai déjà dit, nous avons 
tout à fait le loisir de nous saisir de ces questions, comme en témoigne le travail précité de nos 
anciens collègues Ménard et Viollet, en utilisant les moyens de contrôle à notre disposition – 
missions d’information, commissions d’enquête, questions orales ou écrites. Je suis donc 
défavorable à cet amendement.  
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Suivant l’avis défavorable du rapporteur pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN18. Elle en vient à l’amendement DN19 de M. Alexis Corbière.  

M. Alexis Corbière. Cet amendement demande un rapport sur l’impact de 
l’annulation de 850 millions d’euros de crédits de paiement en juillet dernier.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. Avis défavorable. Bien 
entendu, personne ici ne se réjouit de l’annulation de 850 millions d’euros de crédits. Mais le 
ministère des Armées a travaillé de façon à en minimiser l’impact sur les programmes 
d’armement et donc sur les industries concernées. Comme l’a rappelé la ministre, ces 
annulations ont pu être compensées en partie par une réduction des versements de la France à 
des agences internationales d’armement, notamment pour 30 millions d’euros à l’OCCAr, et 
pour 200 millions d’euros à l’agence de l’OTAN. C’est d’ailleurs, dans ce dernier cas, un 
choix que les auteurs de l’amendement ne verront peut-être pas d’un mauvais œil.  

En revanche, je ne vois pas précisément à quel mouvement de crédit font référence 
les auteurs de l’amendement quand ils parlent d’un gel de 750 millions d’euros en juillet 
dernier. Au contraire, le même jour que l’annulation de 850 millions d’euros a été décidée une 
levée partielle de la réserve à hauteur de 656,1 millions d’euros en autorisations 
d’engagement et 278,9 millions d’euros en crédits de paiement.   

Conformément à l’avis défavorable du rapporteur pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN19. Elle examine ensuite l’amendement DN20 de M. Bastien Lachaud.  

M. Bastien Lachaud. Cet amendement vise à demander l’élaboration d’un rapport 
sur les origines financières éventuelles du retard accumulé dans la réalisation du programme 
de construction de l’A400M. La question du transport aérien, et notamment du transport 
stratégique, est essentielle pour nos armées. Elle représente un coût élevé, à hauteur de 14 % 
des coûts des OPEX. Il convient à ce titre de noter que les capacités patrimoniales de l’armée 
de l’air française ne permettent d’assurer, en période de déploiement comme nous l’avons 
connu en 2013, que 7,4 % seulement de nos besoins et que notre flotte est pour partie 
composée d’avions dont l’âge, supérieur à 50 ans, est classifié. Cette situation nous place dans 
une position de dépendance par rapport à d’autres puissances étrangères ou des structures 
privées. En conséquence, le rapport dont nous demandons l’élaboration propose d’étudier les 
causes et les effets des retards du programme A400M pour éviter qu’une telle situation ne 
survienne de nouveau.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. S’agissant d’un programme 
de l’armée de l’air, notre collègue Jean-Jacques Ferrara voudra peut-être compléter ma 
réponse. Pour ma part, j’émets un avis défavorable à cet amendement. 

Certes, avec l’A400M, nous avons eu bien des difficultés, c’est vrai... Ils tiennent en 
partie à la nouveauté de l’appareil, à la gestion multinationale de ce programme, avec les 
exigences industrielles qui s’y attachent, et peut-être aussi à l’industriel. Les choses sont 
complexes, et je crois que le plus important, avec ce programme, c’est désormais d’aller de 
l’avant. Donc avis défavorable.  

M. Jean-Jacques Ferrara, rapporteur pour avis. À mon tour j’émettrai un avis 
défavorable, et ce pour au moins deux raisons. D’abord, sur le fond, l’A400M a connu un 
retard considérable, nul ne le conteste, qui a posé un certain nombre de difficultés 
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opérationnelles et généré des surcoûts incontestables. Toutefois, s’il reste du travail pour 
améliorer ses capacités tactiques, notamment, l’A400M donne satisfaction. Nous avons 
d’ailleurs pu le voir récemment, malheureusement, dans le cadre des opérations conduites à la 
suite du passage du cyclone Irma. 

Aujourd’hui, la priorité ne me semble pas devoir être de regarder vers le passé mais 
plutôt de construire l’avenir de l’armée de l’air, afin de lui permettre de conduire les missions 
que nous, autorités politiques, lui confions. 

D’autre part, un tel travail de contrôle et d’évaluation des politiques publiques 
constitue selon moi, comme l’a rappelé le président de notre commission d’ailleurs, l’une des 
missions du Parlement. Je ne comprends pas pourquoi vous voulez confier au Gouvernement 
une telle évaluation.  

Suivant l’avis défavorable des rapporteurs pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN20. Elle en vient à l’amendement DN21 de M. Bastien Lachaud.  

M. Alexis Corbière. Monsieur le président, il s’agit du dernier amendement que je 
défendrai ce soir et je vous remercie tous, mes chers collègues, pour votre patience et pour la 
qualité de vos réponses. Je termine avec un amendement vraiment consensuel ! (Sourires) Il 
vise à l’établissement d’un rapport sur les surcoûts induits par les retards et les malfaçons 
dans le développement des grands projets informatiques et l’opportunité de l’internalisation 
de la compétence. Vous savez l’échec grave qui a conduit à l’abandon du logiciel de 
traitement de la solde Louvois. Cet échec remet en question le dogme du recours à des 
prestataires privés pour le développement des grands projets informatiques tant les pertes ont 
été importantes pour le ministère. Éclairé par un tel rapport, le Parlement serait alors fondé à 
défendre, lors de l’élaboration de la prochaine loi de programmation militaire, des 
propositions ambitieuses à même de doter la défense d’un service informatique qui satisfasse 
les besoins dans des conditions de sécurité optimales. Je vous remercie.  

M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis. Pour ne pas décevoir notre collègue 
Alexis Corbière, je vais donner un avis circonstancié en trois minutes ! Cet amendement 
propose que le Gouvernement remette un rapport au Parlement dans les trois mois sur 
l’opportunité de « réinternaliser » la production de logiciels de gestion nécessaires au 
fonctionnement du ministère des Armées, compte tenu des retards, des surcoûts et des 
difficultés constatées par le passé. Tout le monde a naturellement en tête le scandale lié au 
logiciel de traitement de la solde, Louvois. La question est pertinente. Mais là encore : 
pourquoi demander au Gouvernement de produire un rapport d’information alors que le 
Parlement dispose de ses propres moyens de contrôle ? Je rappelle également le travail de nos 
collègues Geneviève Gosselin-Fleury et Damien Meslot qui avaient effectué, l’an dernier, une 
communication sur la mise en œuvre du projet Source Solde, le successeur de Louvois. Enfin 
– c’est d’ailleurs une information que le président confirmera peut-être en temps voulu – la 
commission de la défense nationale et des forces armées est sur le point de constituer une 
mission d’information sur le thème du numérique dans les armées, dans le cadre de laquelle la 
question sera certainement posée. Je suis donc défavorable, et croyez bien que je le regrette, 
cher collègue, à cet amendement. 

Conformément à l’avis défavorable du rapporteur pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN21. Elle examine ensuite l’amendement DN22 de M. Alexis Corbière.  
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M. Bastien Lachaud. L’équipement léger du soldat est de moins en moins fabriqué 
en France et particulièrement sujet aux annulations de crédits d’équipement. Pourtant, ce sont 
des matériels essentiels pour la protection de nos personnels. Cet amendement vise donc à 
évaluer la possibilité de recréer une filière industrielle nationale dans ce secteur.  

M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis. Avis défavorable. En effet, 
ce que les auteurs appellent « l’équipement léger du soldat » peut recouvrir de très nombreux 
équipements : gilet pare-balles, casque, fusil, pistolet, jumelles de vision nocturne, treillis etc. 
Tous équipements pour lesquels des fournisseurs nombreux et variés existent, et il est 
difficilement imaginable de les intégrer à une industrie publique comme le disent les auteurs 
de l’amendement. La nationalisation de ces entreprises n’est pas à l’ordre du jour ; à l’inverse, 
la consolidation industrielle européenne l’est.  

Si les auteurs de l’amendement visent spécifiquement le choix du HK 416F pour le 
remplacement du FAMAS, je ne peux que leur rappeler que son canon est fait d’acier 
français, et je crois qu’en l’espèce, le canon représente environ 30 % de la valeur de l’arme.  

M. Thomas Gassilloud, rapporteur pour avis. Même avis que notre collègue 
Jean-Charles Larsonneur. Constituer une industrie publique pour tout l’équipement léger du 
soldat ne me semble pas être la bonne réponse aux défis d’aujourd’hui. Pour moi, l’enjeu, 
c’est au contraire d’intégrer de façon plus rapide et plus souple l’innovation technologique, et 
l’on ne peut pas tout miser sur une industrie publique de monopole pour stimuler l’innovation 
et maîtriser les coûts. Rappelons qu’un fusil d’assaut HK416F coûte un peu moins que six 
chargeurs de FAMAS. C’est en dégageant des marges de manœuvre financières sur ce type 
d’équipement que l’on peut financer mieux l’innovation. À mes yeux, c’est là une stratégie 
plus efficace pour les armées. 

Mme Sereine Mauborgne. Notre collègue Thomas Gassilloud m’ayant associée à 
l’ensemble de ses travaux, je peux attester que le chef d’état-major de l’armée de terre fait de 
l’équipement individuel du soldat une priorité de son action en vue de la prochaine loi de 
programmation militaire, et nous partageons ses vues en la matière. Il tient d’ailleurs non 
seulement à améliorer la qualité de l’équipement léger des personnels, mais aussi à faire en 
sorte que cet équipement soit autant que possible individuel. En effet, aujourd’hui, qu’il 
s’agisse de fusils d’assaut, de jumelles de vision nocturne, de gilets pare-balles ou de kits 
FELIN, l’armée de terre dispose de moins d’équipements qu’elle n’a de soldats ; ces matériels 
sont mutualisés. L’objectif est d’en doter chaque soldat.  

Conformément à l’avis défavorable des rapporteurs pour avis, la commission rejette 
l’amendement DN22. 

* 

*      * 

La séance est levée à zéro heure vingt. 

* 

*      * 
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